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1.

Référence :

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses 

(ii) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule :

(ii)
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Demande : 

1.1 Le tableau produit confirme l’affirmation faite lors de la conférence préparatoire à 

l’effet que le nombre de compteurs dans le scénario IMA est plus élevé que dans 

le scénario de référence. Toutefois, puisque la vie utile des nouveaux compteurs 

n’est que de 15 ans, la quasi-totalité des 3 825 231 compteurs (en fait 3 622 413) 

devrait avoir été remplacés en 2031, ce qui totalise 7 447 644 compteurs en 2031, 

et non 4 899 000. Expliquez comment vous en arrivez à ce chiffre.
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2.

Référence : 

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses 

(ii) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

(iii) Demande : R-3740-2010, HQD-8, document 1, Bases de tarification détaillée

Préambule :

(iii)
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Demande :

2.1 Doit-on comprendre du tableau que la valeur nette projetée, pour les 

équipements de mesurage, le 31 décembre 2011, correspond à la valeur nette du 

parc de compteurs actuel ?
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3. 

Référence :

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses

Préambule :

(i)

Demande : 

3.1 Le tableau illustre que plus de 50 % des compteurs remplacés entre 2006 et 2010 

étaient « âgés » de plus de 25 ans. Le tableau est-il conforme à la réalité ?
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4. 

Référence :

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses

Préambule : 

(i)

Demande :

4.1 Pouvez-vous confirmer que le coût d'achat moyen des compteurs remplacés peut 

être obtenu à partir de ces données en divisant le coût total en k$ par le nombre 

de compteurs remplacés ?
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5. 

Référence :

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses

Préambule :

(i)

Demande :

5.1 Pouvez-vous fournir tous les détails pour la ligne "Masse Salariale Relève" soit tous 

les titres d'emploi concernés et les débours moyens par titre d'emplois ?

5.2 Est-ce que les augmentations des montants pour la ligne "Masse Salariale Relève" 

sont uniquement liés à l'indexation des salaires à l'inflation ?

5.3 Pouvez-vous donner tous les détails de ce que contient la ligne "Autres coûts de 

relève" ?
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6.

Référence :

(i) B-0029, HQD-3, document 2, Réponses

Préambule :

(i)

Demande :

6.1 Pouvez-vous justifier pourquoi "infrastructure TI" est exclue du montant à la ligne 

"CGA excluant infrastructure TI"

6.2 Pouvez-vous fournir les détails sur la ligne "Charges diverses" et expliquer en quoi 

elles consistent. 

6.3 Quel est le montant des charges de radiation pour les compteurs du parc de 

compteur actuel (électroniques et électromécaniques) ?

6.4 Ces charges sont-elles incluses dans l’analyse du scénario IMA ?
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6.5 Si les charges de radiation pour les compteurs du parc de compteur actuel 

(électroniques et électromécaniques) sont incluses dans l'analyse du scénario IMA, 

où se trouve ce montant, et quelle est la répartition du montant, par année, en 

dollars courants ?

6.6 Pouvez-vous donner tous les détails de la ligne "Réduction de coûts et revenus" ?

6.7 Pourquoi la ligne "Réduction de coûts et revenus" est-elle incluse dans l'analyse du 

scénario IMA ?
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7.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule :

(i)

Demande : 

7.1 Pouvez-vous indiquer quel est le montant total pour la première ligne du tableau, 

soit la première étape du projet LAD, pour la « Mise en place des TI de l’IMA » 

ainsi que des trois autres étapes du projet LAD. Veuillez regrouper les données 

dans un tableau.



Le 28 septembre 2011

Numéro de dossier : R-3770-2011

Demande de renseignement numéro 1 du SCFP-FTQ à Hydro-Québec Distribution

Page 12 de 24

8.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule : 

(i)

Demande : 

8.1 Pouvez-vous préciser quels sont les nouveaux services aux clients et les nouvelles 

mesures de gestion du réseau ainsi que les coûts totaux estimés pour chacun de 

ces services et mesures ? Veuillez rassembler les données dans un tableau.
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9.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Demande :

9.1 Les 726 postes touchés étant essentiellement mais non exclusivement des 

releveurs de compteurs, quels sont les autres titres d’emploi touchés, quel est le 

nombre de titulaires de chaque titre d’emploi (incluant les releveurs de 

compteurs) ainsi que les débours annuels moyens, par titre d’emploi, pour chaque 

poste dont l’abolition est prévue ?
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10.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Demande :

10.1 Pouvez-vous préciser comment l’approche réglementaire par phase est axée sur la 

gestion des risques et quels sont les coûts estimés de ces risques ?
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11.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule : 

(i)

Demande :

11.1 Pouvez-vous préciser en quoi l’étape de mise en place des TI de l’IMA est 

essentielle pour la lecture à distance des compteurs de nouvelle génération 

(préciser le coût total de cette étape, tout en précisant si ce coût total est inclus 

dans le coût total du scénario IMA du tableau 7 de la page 39 (i).) Si le coût total 

de l’étape de mise en place des TI de l’IMA n’est pas inclus dans le scénario IMA, 

veuillez préciser ce coût et indiquer pour quel motif il n’est pas inclus dans le 

scénario IMA. 
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12.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, page 13

Préambule : 

(i)
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Demande :

12.1 Veuillez produire l’étude Accenture (2009) ?

12.2 Hydro-Québec Distribution a-t-elle fait des prévisions sur les prix de ces compteurs 

dans dix ans, à partir de l’étude Accenture (2009) ?

12.3 Si oui, quels sont les coûts prévus ?
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13.

Référence : 

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule :

(i)

Demande :

13.1 Ce ralentissement du rythme de remplacement de ces compteurs ayant diminué 

les coûts chez le distributeur à partir de 2009, pouvez-vous quantifier cette 

diminution de coûts et préciser si cette diminution de coûts a été prise en compte 

pour le scénario de référence présenté au tableau 7 de la page 39 ?

13.2 Dans quelle mesure le rythme de remplacement des compteurs a-t-il diminué en 

2009 par rapport aux années 2006, 2007 et 2008 ?

13.3 Pouvez-vous confirmer que le ralentissement du rythme de remplacement des 

compteurs a eu comme conséquence que le nombre de compteurs installés en 

2009 est inférieur au nombre de compteurs installés en 2006, en 2007 et en 

2008 ?
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14.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule : (i)
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Demande :

14.1 Justifiez pourquoi des demandes d’autorisation distinctes seront faites pour les 

fonctionnalités présentées dans la figure 4 de la page 18;

14.2 Quelles sont les fonctionnalités qu’Hydro-Québec Distribution souhaite se 

procurer dans les 20 prochaines années ?

14.3 Est-ce que la tarification différenciée dans le temps est une fonctionnalité qui sera 

ajoutée dans les 20 prochaines années et si oui, pourquoi le coût d’une telle 

technologie n’est-il pas inclus dans le coût total du scénario IMA présenté au 

tableau 7 de la page 39 (i) ?
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15.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, page 23

Préambule : (i)

Demande :

15.1 Veuillez indiquer quel aurait été le coût total du scénario IMA présenté au tableau 

7 de la page 39 (i) si le périmètre du projet avait été étendu de la manière décrite 

au deuxième paragraphe ci-dessus (i) ?

15.2 En quoi l’ampleur du projet du scénario IMA présenté au tableau 7 de la page 39 

(i) permettrait-il d’éviter des retards par rapport aux échéanciers initialement 

prévus ?
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16.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

Préambule : (i)

 

Demande :

16.1 Veuillez préciser si le coût pour les services de la firme Accenture a été inclus dans 

le scénario IMA du tableau 7 de la page 39 (i);

16.2 Quel est le coût pour les services de la firme Accenture pour le scénario IMA du 

tableau 7 de la page 39 (i) ?
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17.

Référence :

(i) B-0006, HQD-1, document 1, Demande :

(ii) Demande : R-3740-2010, HQD-8, document 1, Bases de tarification détaillée

Préambule :

(i)
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(ii)

Demande :

17.1 Pourquoi la valeur nette des équipements de mesurage, au mois de décembre 

2011, de 228,5 M$ (ii) est-elle différente de la valeur comptable de  160 M$ 

présenté en (i) ?

17.2 Indiquez les détails des calculs pour l’amortissement naturel sans le projet LAD, 

qui serait de 109 M$(i) ?

17.3 Indiquez les détails des calculs pour l’amortissement accéléré (avec le projet LAD) 

qui résulte à des charges de radiation de 51 M$ (i) ?

17.4 Quelles sont les charges de radiation des compteurs du parc actuel prévues si le 

projet LAD va de l’avant ?


